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En ces temps de crise et de morosité, je constate qu'il y a un manque de respect au travail, que ce
soit entre collègues, le collègue à l'égard du responsable.

Cette situation est vraiment affligeante, dégrade l'ambiance d'une part et accentue les tensions
d'autre part.

Cela a des conséquences sur le stress qui augmente.

La jalousie souvent entre collègues féminines est présente,

L'obligation de loyauté qui existe envers notre employeur est de plus en plus baffouée,

Il est très important de travailler dans une bonne ambiance car le bureau est l'un des lieus où nous
passons le plus de temps au cours de notre vie.

Les responsables ou les directeurs qui ont à manager des salariés ne sont pas dans une position
facile, et actuellement avec la crise économique que nous connaissons, les gens sont à cran.

C'est une réalité, et parfois pour le bon fonctionnement d'une entreprise, il est nécessaire de
prendre des mesures disciplinaires à l'encontre du salarié dont le comportement sur le lieu de
travail est inadmissible.

 

Par ailleurs, je pense que des codes de bonnes conduites à l'attention des salariés devraient
expressément être intégrer à leur contrat de travail qu'ils s'engagent à respecter lors de leur
embauche.
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